
                        Transition vers une gestion « zéro phyto » des cimetières : possibilités de financements          (Syndicat Marne Vive – 2021) 
 

Organisme 
financeur 

REGION ILE-DE-FRANCE 
AGENCE DE L’EAU 

SEINE-NORMANDIE 
METROPOLE DU GRAND PARIS 

DEPARTEMENT DE 
SEINE-ET-MARNE 

Cadre du 
financement 

Stratégie régionale en faveur de l’eau et des 
milieux aquatiques et humides 

11e programme d’intervention de 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 2019-
2024 

Fonds d’investissement métropolitain (FIM) Plan Départemental de l’Eau 2017-2024 

Collectivités 
éligibles 

Collectivités situées sur le territoire de la 
Région Ile-de-France 

Collectivités situées sur le territoire du 
bassin Seine-Normandie 

Collectivités situées sur le territoire de la 
Métropole du Grand Paris 

Collectivités situées sur le territoire du 
département de Seine-et-Marne 

Type de projet 
éligible 
Et 
Taux d’aide 
maximal 

Désimperméabilisation (pour pleine terre ou 
assimilé) et végétalisation associée, 
hydraulique douce : jusqu’à 50%, plafond de 
400 000 €. 
 
Matériel pour passer au zéro phyto effectif 
avant juillet 2022 (cimetières et terrains de 
sport uniquement) : jusqu’à 50%, plafond de 
100 000 €. 
 
Investissements de première installation 
concourant à une gestion différenciée des 
espaces publics (paillages, végétalisation, 
éco-pâturage...) : jusqu’à 50%, plafond de 
100 000 €. 

Travaux de désimperméabilisation des 
sols concourant à la gestion des eaux de 
pluie à la parcelle 
 
30€/m2 désimperméabilisé et jusqu’à 
80% du montant du projet 

Tout projet améliorant l’existant. 
Exemples : enherbement, végétalisation, 
plantations, achat de matériel spécifique, etc. 
 
Jusqu’à 50% du montant du projet et 1 
million € 

Acquisition de matériels pour le 
désherbage non chimique : 30 % sur le 
coût HT (plafond selon matériel) 
 
Aménagement des cimetières : 
Etude d’aménagement : 30 % 
 Travaux d’aménagement plafonnés à 
15 000 € HT par cimetière : 30 % par 
commune et par an 
 
Acquisition d’équipements ou d’outils 
pour favoriser la communication auprès 
des habitants (panneaux d’information 
plaquettes, etc…) : 30 % sur coût HT 
plafonné par an à 2 000 € 

Contact 

François BONIS 
Chargé de mission Seine Marne Oise 
francois.bonis@iledefrance.fr 
01 53 85 56 40 

Paul MORIEN 

Chargé d'opérations 93 et 77 (CAPVM) 
morien.paul@aesn.fr 
01 41 20 18 91 
 
Benoît DUCREUX 
Chargé d'opérations 94 
ducreux.benoit@aesn.fr 
01 41 20 17 38 

Lucile LABIDOIRE 
Chargée de mission nature en ville 
lucile.labidoire@metropolegrandparis.fr  
01.82.28.78.31 

Stéphanie HAMON 

Chargée de mission actions préventive 

stephanie.hamon@departement77.fr 
01.64.14.76.71 

Site internet 
pour plus 
d’information 

https://www.iledefrance.fr/eau-et-milieux-
aquatiques-et-humides 

http://www.eau-seine-
normandie.fr/formulaires_aides 
https://programme-eau-climat.eau-
seine-
normandie.fr/sites/default/files/2019-
01/AESN_ProgrammeEau%26Climat_V7_
0.pdf 

https://www.metropolegrandparis.fr/fr/FIM 
https://eau.seine-et-marne.fr/le-
cimetiere-un-espace-contraintes 

Des appels à projets établis par ces structures peuvent également permettre un cofinancement. 
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